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Lettre dathe du 26 juin 1985, adressée au Secrétaire général par 
le Reprbeentantpermanent du Soudan auprès de l’Organisation des 

Nations Unies 

J’ai l’honneur de VOUS transmettre ci-joint une déclaration officielle 
PtononcCe le 21 iuin 1985 a Khartoum par le Ministre des affaires étrangères de la 
République d&aocratiqur du Soudin au sujet de l’agression commise, le 14 juin 1985, 
par le régime racist sud-6fricmfn contre la capitale de la R/publique du BotBwPna, 

Je vous rureir oblige du bien vouloir faire dlstribuur le texte de le pr6scnt* 
lrttr8 ut de mn annexe OOPB damnent oitîciel do l*Aa~embl/e q6n6ralar ou titre 
du point 34 de 1s Iletu pfiliminrlre, ut du Consail de dcurfti. 
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ANNEXE 

Communiqu6 du Minist&re des affaires étranqères de la 
Republique d&ocratique du Soudan relatif à l’agression 

perpétrée contre la République du Botswana 

Le régime raciste de Pretoria vient de se livrer une fois de plus b un acte 
d’agression visant ?I ébranler la stabilité des Etats africains voisins et à violer 
leur intéqrité territoriale, leur espace &rien, leur indépendance et leur 
souveraineté nationale. Hier matin, nous avons reçu des agences de presse la 
nouvelle de l’aqression brutale perpdtrée par les forces du réqime d’fpartheid 
contre le Botswana frère, SOUS prétexte d’éliminer les bases du Conqres national 
africain dans ce pays, Vivement préoccug par cette agression, le Gouvernement de 
la RBpublique dhmocrstique du Soudan condsmn e énergiquement la violation de la 
souveraineté nationale, de l’indépendance et de l’int&qrit& territoriale du 
Botswana par l’Afrique du Sud. La querre larvée d’aqression livrbe par le régime 
d’apartheid et l’Afrique du Sud aux Etats africains de Premiere liqne, constitue 
une menàcs manifeste pour l’ensemble des pays africains Et met qrîvoment en dsnqer 
la paix et la sécurité internationales. Face ? ces événements, le Gouvernement de 
la Rhpublique démocratique soudanaise exprime son appui total ir la demande de 
convocation immédiate que le Secrétaire q&néral par intérim de 1’Orqanisation de 
l’unit6 africaine a adressée au Conseil de sécurité et lance un appel ; 
1’Orqanisation des Nations Unies , tepr&entée par le Conseil de sécurité, pour 
qu’elle assume toutes ses responaabilitki et mette en oeuvre, contre le régir@ 
d’apartheid, les mesures pr6ventivcs dnoncées au Chapitre VII de la Charte. Le 
fait que la Ripublique sud-africaine persiste dans sa politique d’agression place 
l*Organlsetton dts Nstfonr Unie@ face b l'une des plu8 graves ccf8es de mn 
hittoire et constitua un d/fi fmnifostt a sa cradibiliti, i soft afflcacftb et i na 
&ipr+i& .4-f- #es ir6$t5M&blftdr pur .ct qui ut ~.du mantien .dt 1s .ptb et Ae 

lr rlcucit& int«nrttcmrl*r. L’oplr~tlcm uh pet 1’Afriquo du su43 CenfffH 
indubitïblorent que le riqim racirtcD se ttfurt P toute so1uticm, cmat elle 
i&taf~m~& t& bbatkaticm &.utilistr 15 fofcti *tir &!uict las ptupîts tn lutte du 
tXtt3tintnt africain et psrpitumr la syetbmt d*t@ttthtid. 11 ie w consas del 
sicurft/ d*aqîr sans dhai en vut de prendre des sanctims oblkgatoîrtt globalet 
contre l’Afrique du Sud, pour faire triom~tr Its noblea principes fn6crfts dans lu 

Charte des Nations Unies. ~b RCpublique d/mocratiqtit du Soudan, tout en cmdmant 
l’opkatioh arilitairt brutale me&! contre la RCpubliqut sotut du Rottwener 
proclame sa solidariti avec le peuple du BOtman et raaffirme son soutien total b 
la lutta politique et arn& pour la lfbert8, 11ind6pendancr et l*Climlnation de la 
domination coloniale et l*oppression raciste qu e livrent les peuples namibien et 
sud-africain sous l’&qida de la SWAPO et du Congrès national africain. 
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